Questionnaire à l’usage des gouvernements 
Le rapport de la 9e session du Forum permanent des Nations Unies sur les questions autochtones contient une série de recommandations sur les questions relevant du mandat de l’Instance permanente, dont certaines adressées aux États Membres.


Le Secrétariat de l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones invite les gouvernements à remplir le court questionnaire qui est joint au sujet des mesures prises ou prévues en réponse aux recommandations de l'Instance permanente. Toutes les réponses au questionnaire par les gouvernements seront compilées dans un rapport de la dixième session de l'Instance permanente.

Question 1
Décrivez brièvement les recommandations de la neuvième session de l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones (UNPFII)
 ou des recommandations formulées lors des sessions précédentes (qui n’auraient pas été examinées dans les rapports précédents) qu’ont été traitées par votre gouvernement.
. 

Question 2



Quels sont certains des efforts de votre gouvernements concernant les peuples autochtones et les Objectifs du Millénaire pour le développement?

Question 3

À sa dixième session en 2011, l'Instance permanente examinera ses recommandations par rapport à (a) développement économique et social; (b) l'environnement; (c) consentement libre, préalable et éclairé. S'il vous plaît décrivez brièvement la façon dont votre gouvernement fait face à cette question en ce qui concerne les peuples autochtones.




Question 4
Quels sont certains des obstacles que votre gouvernement a rencontrées dans l'application des recommandations de l'Instance permanente? 





Question 5


Veuillez fournir des informations concernant les facteurs qui facilitent la mise en pratique par votre gouvernement des recommandations de l'Instance permanente.
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Question 6


Veuillez donner les précisions voulues des lois et /ou politiques spécialement conçus pour le traitement des questions relatives aux peuples autochtones dans votre pays.

Question 7


Votre gouvernement a-il-une institution nationale (ministère, département, médiateur, etc.) sur les questions des peuples autochtones? 

[  ]
OUI



[  ]
NO       


Si "Oui", veuillez indiquer le nom et les coordonnées du point focal sur les questions des peuples autochtones.




Question 8
Votre gouvernement a-t-il mis en place un programme ordinaire de renforcement des capacités du personnel de l’administration nationale en matière de gestion des questions autochtones?

[  ]
OUI



[  ]
NO       


Si "Oui", s'il vous plaît fournir une brève description de ces programmes


Question 9



Veuillez fournir des informations concernant la promotion et la mise en pratique par votre gouvernement de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.

Veuillez faire parvenir le questionnaire dûment rempli au plus tard le 31 Janvier 2011





Secrétariat de l’Instance permanente des Nations Unies 


sur les questions autochtones


Division des politiques sociales et du développement 


Département des affaires économiques et sociales


Bureau DC2-1454


Siège de l’Organisation des Nations Unies 


New York. USA 10017


Téléphone: 917 367 5100


Télécopie: 917 367 5102


Courrier électronique: � HYPERLINK "mailto:indigenous_un@un.org" ��indigenous_un@un.org�





Le questionnaire complet est disponible à http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/en/questionnaire.html








Q1





Q3(a) développement économique et social





Q2





Q4





Q5





Q6





Q7





Q8





Q9





Q3(b) l'environnement





Q3(c) consentement libre, préalable et éclairé





Pays:





Personne de contact: (s'il vous plaît inclure nom et les coordonnées)








�Les paragraphes suivants du Rapport sur la neuvième session de l'Instance permanente (E/2010/43) contient des recommandations adressées aux États membres:  11, 12, 14, 16, 17, 18, 26, 32, 33, 41, 44, 46, 47, 51, 52, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 77, 78, 79, 80, 82, 83, 84, 85,  86, 87, 92, 95, 97, 98, 99, 100, 101, 106, 110, 112, 113, 118, 119, 121, 123, 147, 148, 149, 155, 158, 160, 161, 163, 164, 165, 166
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